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Gouvernement	du	Québec

Décret 514-2022, 23	mars	2022
Concernant	les	critères	de	fixation	des	taux	d’intérêt	
et	la	nature	des	coûts	imputables	sur	les	prêts	accordés	
par	Financement-Québec

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3	
de	 la	Loi	 sur	 Financement-Québec	 (chapitre	 F-2.01),	
Financement-Québec	a	pour	mission	principale	de	four-
nir	des	services	financiers	aux	organismes	publics	et	peut	
notamment	les	financer	directement	en	leur	accordant	 
des	prêts;

Attendu	que,	 en	 vertu	 de	 l’article	 6	 de	 cette	 loi,	
Financement-Québec	peut	déterminer	un	tarif	de	frais,	de	
commissions	d’engagement	et	d’honoraires	professionnels	
pour	l’utilisation	de	ses	services	et	ce	tarif	est	soumis	à	
l’approbation	du	gouvernement;

Attendu	que,	 en	 vertu	 de	 l’article	 7	 de	 cette	 loi,	
Financement-Québec	fixe	les	conditions	d’octroi	des	prêts	
qu’elle	consent	aux	organismes	publics	conformément	aux	
critères	que	le	gouvernement	détermine	relativement	à	la	
fixation	des	taux	d’intérêt,	à	la	nature	des	coûts	imputables	
dans	le	calcul	de	ces	taux	ou	dans	le	calcul	du	rembour-
sement	de	ces	prêts	et	aux	frais	qui	peuvent	être	exigés	
pour	la	gestion	de	tels	prêts;

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 430-2018	 du	 
28	mars	2018,	modifié	par	les	décrets	numéro	311-2020	
du	25	mars	2020	et	numéro	393-2021	du	24	mars	2021,	
le	gouvernement	a	déterminé	les	critères	de	fixation	des	
taux	d’intérêt	et	la	nature	des	coûts	imputables	sur	les	
prêts	accordés	par	Financement-Québec;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	les	critères	appli-
cables	relativement	à	la	fixation	des	taux	d’intérêt,	à	la	
nature	des	coûts	imputables	dans	le	calcul	de	ces	taux	
ou	dans	le	calcul	du	remboursement	de	ces	prêts	et	aux	
frais	qui	peuvent	être	exigés	pour	la	gestion	de	tels	prêts;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 remplacer	 le	 décret	 
numéro	430-2018	du	28	mars	2018,	modifié	par	les	décrets	
numéro	311-2020	du	25	mars	2020	et	numéro	393-2021	du	
24	mars	2021	en	conséquence;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	le	taux	d’intérêt	pour	tout	prêt	dont	le	terme	est	
d’un	an	et	plus	accordé	à	même	un	emprunt	contracté	par	
Financement-Québec	ou	une	avance	consentie	en	monnaie	
légale	du	Canada	à	Financement-Québec	par	le	ministre	
des	Finances,	soit	le	même	que	le	taux	de	rendement	à	

échéance	de	cet	emprunt	ou	que	le	taux	de	cette	avance,	
calculé	par	le	ministre	des	Finances,	sauf	si	l’emprunt	
ou	l’avance	a	fait	l’objet	d’une	ou	plusieurs	conventions	
d’échange	de	taux	d’intérêt	ou	de	devises,	le	taux	d’intérêt	
correspondra	alors	au	taux	d’intérêt	de	l’emprunt	ou	de	
l’avance	ainsi	converti;

Que	le	taux	d’intérêt	pour	tout	prêt	dont	le	terme	est	
d’un	an	et	plus	qui	est	accordé	sans	emprunt	ou	sans	
avance	soit	:

a)	 fixe	et	qu’il	corresponde	au	 taux,	pour	 le	 terme	
recherché,	des	obligations	du	gouvernement	du	Québec	
sur	le	marché	secondaire,	tel	que	calculé	par	le	ministre	
des	Finances,	le	cinquième	jour	ouvrable	précédant	la	date	
du	prêt;

b)	 variable	et	qu’il	corresponde,	pour	le	terme	recher-
ché,	à	la	moyenne	du	taux	des	acceptations	bancaires	
canadiennes	applicables	à	1,	2	ou	3	mois,	apparaissant	
à	la	page	CDOR	du	système	Reuters,	additionnée	d’un	
écart	calculé	le	cinquième	jour	ouvrable	précédant	la	date	
du	prêt	conformément	à	l’annexe	1	du	présent	décret.	Ce	
taux	est	calculé	par	Financement-Québec	le	premier	jour	
de	chaque	période	de	détermination	et	maintenu	jusqu’à	
la	date	de	détermination	suivante.	Si	la	première	ou	la	
dernière	période	de	détermination	diffère	des	 termes	
précités,	 le	 taux	de	 référence	pour	cette	période	 sera	
calculé,	le	premier	jour	de	la	période	de	détermination,	
par	 Financement-Québec	 selon	 la	méthode	 de	 calcul	
de	l’interpolation	linéaire	apparaissant	à	l’annexe	2	du	 
présent	décret.	Aux	fins	de	l’interpolation	linéaire,	dans	
le	cas	où	une	telle	période	est	de	moins	d’un	mois,	 la	
borne	inférieure	correspondra	au	taux	des	opérations	de	
pension	à	un	jour	applicable	le	premier	jour	de	la	période	
de	détermination,	tel	que	publié	par	la	Banque	du	Canada.

Dans	l’éventualité	où	le	taux	des	acceptations	bancaires	
canadiennes	n’était	pas	disponible,	cessait	d’être	publié	de	
façon	permanente	ou	pour	une	durée	indéterminée	ou	s’il	
n’était	plus	représentatif	sur	les	marchés	financiers,	le	taux	
de	référence	applicable	sera	déterminé	par	le	ministre	des	
Finances	en	tenant	compte	de	toute	convention	de	marché	
existante	ou	de	toute	recommandation	faite	par	l’autorité	
compétente	en	cette	matière.

Toutefois,	lorsque	le	prêt	est	accordé	dans	une	mon-
naie	 autre	 que	 la	monnaie	 légale	 du	Canada,	 le	 taux	 
d’intérêt	sera	fixe	ou	variable,	tel	que	calculé,	au	choix	de	
Financement-Québec,	selon	l’une	des	méthodes	énoncées	
au	présent	alinéa	et	converti	dans	la	monnaie	du	prêt;

Que	le	taux	d’intérêt	pour	tout	prêt	dont	le	terme	est	de	
3	mois	ou	moins,	consenti	en	monnaie	légale	du	Canada,	
soit	 fixe	 ou	 variable	 et	 corresponde	 au	 taux	moyen	
des	bons	du	Trésor	du	Québec	dont	 l’échéance	est	de	 
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91	jours	suivant	leur	date	d’émission,	ou	si	ce	jour	n’est	
pas	ouvrable	au	Québec,	le	jour	ouvrable	qui	lui	est	immé-
diatement	antérieur	ou	postérieur,	tel	que	publié	sur	le	
site	d’adjudication	des	bons	du	Trésor	du	Québec,	et	que	:

a)	 ce	taux	soit	déterminé	à	chaque	date	d’adjudication	
des	bons	du	Trésor	du	Québec	et	s’appliquera	à	compter	du	
jour	suivant	cette	date,	jusqu’au	jour	suivant	la	prochaine	
date	d’adjudication;

b)	 pour	un	prêt	à	taux	fixe,	le	taux	applicable	soit	celui	
en	vigueur	à	la	date	d’émission	du	prêt	et,	pour	un	prêt	
à	taux	variable,	le	taux	applicable	soit	celui	en	vigueur	
le	premier	jour	de	la	période	de	détermination	du	taux;

Qu’exceptionnellement,	pour	un	prêt	consenti	dans	une	
monnaie	autre	que	la	monnaie	légale	du	Canada,	malgré	
les	alinéas	qui	précèdent,	sur	entente	entre	l’emprunteur	
et	Financement-Québec,	un	prêt	puisse	être	effectué	au	
taux	et	dans	la	devise	d’une	avance	afin	de	répondre	à	un	
besoin	spécifique	d’un	emprunteur;

Que,	 sauf	 pour	 un	 prêt	 accordé	 conformément	 au	 
troisième	alinéa	du	dispositif	du	présent	décret,	les	pertes	
ou	les	bénéfices	découlant	des	fluctuations	des	taux	de	
change	ou	d’intérêt	sur	les	emprunts	ou	les	avances	ou	
découlant	 des	 différences	 entre	 les	modalités	 de	 ces	
emprunts	ou	avances	et	celles	des	prêts	à	accorder,	soient	
amortis	et	attribués	aux	emprunteurs	sous	forme	de	majo-
ration	ou	de	réduction,	en	points	de	base,	du	taux	d’intérêt	
applicable	sur	les	prêts	ou	de	majoration	des	frais	d’émis-
sion	et	de	gestion	payables	par	les	emprunteurs;

Que	les	frais	d’émission	applicables	aux	prêts	accordés	
soient	déterminés	par	Financement-Québec,	sans	excé-
der	0,70	%	du	capital	du	prêt	consenti,	et	qu’ils	incluent	
notamment	 les	frais	applicables	aux	emprunts	ou	aux	 
avances,	dont	:

a) les	frais	de	courtage,	les	commissions	et	les	hono-
raires	payés	aux	institutions	financières	ou	aux	courtiers;

b) les	frais	de	prospectus	ou	de	circulaire	d’offres;

c) les	frais	juridiques;

d) les	frais	d’agent	financier,	d’agent	payeur	et	des	
chambres	de	dépôt	et	de	compensation;

e) les	frais	d’inscription	en	bourse;

f) les	frais	d’agence	de	crédit;

Que	les	frais	de	gestion	applicables	aux	prêts	accor-
dés	soient	établis	par	Financement-Québec,	sans	excéder	
0,10	%	du	capital	du	prêt,	et	qu’ils	incluent	notamment	:

a)	 les	traitements,	salaires	et	allocations	du	personnel;

b)	 le	coût	amorti	des	équipements,	du	matériel	infor-
matique	et	de	bureautique	ainsi	que	le	coût	du	matériel	
requis	pour	la	gestion	administrative;

c)	 les	frais	de	communication	et	de	télécommunication	
et	le	loyer;

d)	 les	frais	de	services	financiers;

e)	 les	frais	découlant	des	services	rendus	par	le	minis-
tère	des	Finances	à	Financement-Québec;

Que	pour	tout	prêt	dont	le	terme	excède	30	ans	ou	dont	
la	structure	de	capital	n’est	pas	amortissable	ou	comporte	
un	moratoire	de	capital	ou	d’intérêt,	des	frais	de	gestion	
additionnels,	représentant	une	majoration	du	taux	d’inté-
rêt	applicable	n’excédant	pas	1,50	%,	soient	déterminés	
par	Financement-Québec,	afin	notamment	de	couvrir	les	
risques	associés	aux	taux	d’intérêt	et	aux	refinancements;

Que	les	frais	d’émission	et	de	gestion	précités	soient	
imputés,	 en	 totalité	ou	en	partie,	 aux	emprunteurs	et	
payables	:	i)	par	une	déduction	du	montant	à	verser	sur	le	
prêt	accordé;	ii)	au	comptant,	à	la	date	d’émission	du	prêt;	
iii)	par	versements	périodiques,	selon	la	fréquence	déter-
minée	par	Financement-Québec;	ou	iv)	par	une	majoration	
du	taux	d’intérêt	applicable	au	prêt	accordé;

Que	le	présent	décret	remplace,	à	compter	du	1er	avril	
2022,	le	décret	numéro	430-2018	du	28	mars	2018,	modi-
fié	par	les	décrets	numéro	311-2020	du	25	mars	2020	et	
numéro	393-2021	du	24	mars	2021,	sans	pour	autant	affec-
ter	la	validité	des	prêts	accordés	par	Financement-Québec	
sous	son	autorité.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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ANNEXE 1 
 

MÉTHODE DE FIXATION DE L’ÉCART APPLICABLE AU TAUX D’INTÉRÊT RELATIF AUX PRÊTS POUR 
UN TERME D’UN AN ET PLUS CONSENTIS À TAUX VARIABLE 

 
L’écart (e) est calculé comme suit : 

 
 

𝑒𝑒 = 𝑞𝑞 − 𝑠𝑠 + ∑
𝑎𝑎𝑗𝑗
3

3

𝑗𝑗=1
 

 
OÙ : 

 
q =  taux de rendement à échéance des obligations du gouvernement du Québec pour 

le terme recherché, tel que calculé par le ministre des Finances; 
 
s = taux de rendement à échéance de la courbe de taux swaps canadiens pour le 

terme recherché, tel que calculé par le ministre des Finances; 
 

aj = facteur d’ajustement, pour la fréquence de détermination et le terme recherchés, 
tel que publié par l’institution de courtage j à la page CDBAAC, dans le cas d’un 
ajustement de fréquence de trois mois à un mois, du système Bloomberg ou à toute 
autre page appropriée ou système de cotations de remplacement. 

 
Si l’un des éléments précédents n’a pas été établi pour le terme recherché, celui-ci sera 
calculé par le ministre des Finances selon la méthode de calcul de l’interpolation linéaire 
reproduite à l'annexe 2 du présent décret. 
 

 
 

  

ANNEXE 2 

MÉTHODE DE CALCUL DE L’INTERPOLATION LINÉAIRE 

Le taux d'intérêt pour le terme recherché est calculé selon la méthode de l'interpolation 
linéaire telle que déterminée ci-après : 

𝑖𝑖 =  𝑖𝑖1 +  (( 𝑁𝑁 − 𝑁𝑁1
𝑁𝑁2 − 𝑁𝑁1

) ∗ (𝑖𝑖2 −  𝑖𝑖1)) 

Cette formule provient de l'égalité des relations de proportionnalité suivantes : 

( 𝑖𝑖 − 𝑖𝑖1
𝑖𝑖2 − 𝑖𝑖1

) = ( 𝑁𝑁 − 𝑁𝑁1
𝑁𝑁2 − 𝑁𝑁1

) 

OÙ : 

i = taux d'intérêt pour le terme recherché; 

i1 = taux d'intérêt pour le titre de référence ayant la date d'échéance la plus rapprochée 
et inférieure à la date d'échéance du prêt ou, le cas échéant, à la date d'échéance 
de la période de détermination appropriée; 

i2 = taux d'intérêt pour le titre de référence ayant la date d'échéance la plus rapprochée 
et supérieure à la date d'échéance du prêt ou, le cas échéant, à la date d'échéance 
de la période de détermination appropriée; 

N = nombre de jours entre la date du prêt et la date d'échéance du prêt ou, le cas 
échéant, la date d'échéance de la période de détermination appropriée; 

N1 = nombre de jours entre la date du prêt et la date d'échéance pour le titre de 
référence dont la date d'échéance est la plus rapprochée et inférieure à la date 
d'échéance du prêt ou, le cas échéant, à la date d'échéance de la période de 
détermination appropriée; 

N2 = nombre de jours entre la date du prêt et la date d'échéance pour le titre de 
référence dont la date d'échéance est la plus rapprochée et supérieure à la date 
d’échéance du prêt ou, le cas échéant, à la date d'échéance de la période de 
détermination appropriée. 

Tel que : N1 ≤ N ≤ N2 

 

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php


Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 avril 2022, 154e année, no 15 1963

ANNEXE 1 
 

MÉTHODE DE FIXATION DE L’ÉCART APPLICABLE AU TAUX D’INTÉRÊT RELATIF AUX PRÊTS POUR 
UN TERME D’UN AN ET PLUS CONSENTIS À TAUX VARIABLE 

 
L’écart (e) est calculé comme suit : 

 
 

𝑒𝑒 = 𝑞𝑞 − 𝑠𝑠 +  ∑
𝑎𝑎𝑗𝑗
3

3

𝑗𝑗=1
 

 
OÙ : 

 
q =  taux de rendement à échéance des obligations du gouvernement du Québec pour 

le terme recherché, tel que calculé par le ministre des Finances; 
 
s = taux de rendement à échéance de la courbe de taux swaps canadiens pour le 

terme recherché, tel que calculé par le ministre des Finances; 
 

aj = facteur d’ajustement, pour la fréquence de détermination et le terme recherchés, 
tel que publié par l’institution de courtage j à la page CDBAAC, dans le cas d’un 
ajustement de fréquence de trois mois à un mois, du système Bloomberg ou à toute 
autre page appropriée ou système de cotations de remplacement. 

 
Si l’un des éléments précédents n’a pas été établi pour le terme recherché, celui-ci sera 
calculé par le ministre des Finances selon la méthode de calcul de l’interpolation linéaire 
reproduite à l'annexe 2 du présent décret. 
 

 
 

  

76922

ANNEXE 2 

MÉTHODE DE CALCUL DE L’INTERPOLATION LINÉAIRE 

Le taux d'intérêt pour le terme recherché est calculé selon la méthode de l'interpolation 
linéaire telle que déterminée ci-après : 

𝑖𝑖 =  𝑖𝑖1 +  (( 𝑁𝑁 − 𝑁𝑁1
𝑁𝑁2 − 𝑁𝑁1

) ∗ (𝑖𝑖2 −  𝑖𝑖1)) 

Cette formule provient de l'égalité des relations de proportionnalité suivantes : 

( 𝑖𝑖 − 𝑖𝑖1
𝑖𝑖2 − 𝑖𝑖1

) = ( 𝑁𝑁 − 𝑁𝑁1
𝑁𝑁2 − 𝑁𝑁1

) 

OÙ : 

i = taux d'intérêt pour le terme recherché; 

i1 = taux d'intérêt pour le titre de référence ayant la date d'échéance la plus rapprochée 
et inférieure à la date d'échéance du prêt ou, le cas échéant, à la date d'échéance 
de la période de détermination appropriée; 

i2 = taux d'intérêt pour le titre de référence ayant la date d'échéance la plus rapprochée 
et supérieure à la date d'échéance du prêt ou, le cas échéant, à la date d'échéance 
de la période de détermination appropriée; 

N = nombre de jours entre la date du prêt et la date d'échéance du prêt ou, le cas 
échéant, la date d'échéance de la période de détermination appropriée; 

N1 = nombre de jours entre la date du prêt et la date d'échéance pour le titre de 
référence dont la date d'échéance est la plus rapprochée et inférieure à la date 
d'échéance du prêt ou, le cas échéant, à la date d'échéance de la période de 
détermination appropriée; 

N2 = nombre de jours entre la date du prêt et la date d'échéance pour le titre de 
référence dont la date d'échéance est la plus rapprochée et supérieure à la date 
d’échéance du prêt ou, le cas échéant, à la date d'échéance de la période de 
détermination appropriée. 

Tel que : N1 ≤ N ≤ N2 

 

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php

